
















’
’ du plan local d’urbanisme

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique portant 
l’élaboration du plan local d’urbanisme

L’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) est entrepr
un projet d’aménagement et de développement 

un règlement écrit et graphique, des orientations d’aménagement et de programmation ainsi que des L’avis de l’autorité 
est joint au dossier d’enquête.

qu’un rapport d’étude L’avis de l’autorité environnementale sur l’évaluation 
est joint au dossier d’enquête.

plan local d’urbanisme 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’en ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles coté par le 
, aux jours et heures habituels d’ouverture : 

à l’adresse suivant

sur le registre d’enquête ouvert à cet effet en Mairie de 
le commissaire enquêteur avant la clôture de l’enquête à l’adresse suivante

par voie électronique à l’adresse suivante

rvations seront annexées dès leur réception au registre d’enquête.

Aucune réunion d’information et d’échange n’est envisagée.

connaître l’ouverture de l’enquête publique unique sera publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le 
début de l’enquête et r

Cet avis sera en outre publié par voie d’affichage à la Mairie et autres emplacements situés sur la
quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle

A l’expiration du délai d’enquête prévu , le registre d’enquête sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui disposera d’un 

compter de la date de clôture de l’enquête.

Une copie sera adressée par le Maire à M. le Préfet du département de l’Hérault.

Au terme de l’enquête publique unique, le PLU, éventuellement modifié pour tenir comp
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4.1. PRISE EN COMPTE DES MURS 

4.2. FOSSE ENTRE LES PARCELLES 225 ET 229 



 




